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A.M., 2011

Arrêté numéro AM 0072-2011 du ministre de
la Sécurité publique en date du 15 juillet 2011

CONCERNANT la mise en œuvre du Programme d’aide
financière relatif à l’imminence de mouvements de
sol au bénéfice des propriétaires de la résidence prin-
cipale sise au 647-649, rue Saint-Vallier Est, dans la
Ville de Québec

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU le Programme d’aide financière relatif à l’immi-
nence de mouvements de sol établi en vertu de l’article 100
de la Loi sur la sécurité civile (L.R.Q., c. S-2.3) par le
décret n° 1383-2003 du 17 décembre 2003 afin d’aider
financièrement les particuliers dont la résidence princi-
pale est menacée par ce type de sinistre ainsi que les
autorités municipales qui ont engagé des frais excéden-
taires pour le déploiement de mesures d’intervention
attribuables à ce sinistre;

VU que le ministre de la Sécurité publique est respon-
sable de l’application de ce programme;

VU l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, d’un
programme général visé à l’article 100 relève du ministre
responsable de l’application du programme;

CONSIDÉRANT que, le 5 mai 2011, à la suite d’un
éboulement de roches survenu dans le talus situé à
l’arrière de la résidence principale sise au 647-649, rue
Saint-Vallier Est, dans la Ville de Québec, des experts en
géotechnique ont visité le site;

CONSIDÉRANT que ces experts ont conclu que de
nouveaux éboulements de roches pourraient se produire
de façon imminente et compromettre l’intégrité de la
résidence;

CONSIDÉRANT que ces experts ont recommandé que
des mesures soient prises pour régler la situation;

CONSIDÉRANT que cet événement d’origine naturelle
constitue un sinistre imminent;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Le Programme d’aide financière relatif à l’imminence
de mouvements de sol est mis en œuvre au bénéfice des
propriétaires de la résidence principale sise au 647-649,
rue Saint-Vallier Est, dans la Ville de Québec, située
dans les circonscriptions électorales de Chauveau, de

Charlesbourg, de Jean-Lesage, de Jean-Talon, de La
Peltrie, de Louis-Hébert, de Montmorency, de Taschereau
et de Vanier, étant donné les conclusions de l’expertise
géotechnique du 5 mai 2011.

Québec, le 15 juillet 2011

Le ministre de la Sécurité publique,
ROBERT DUTIL
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A.M., 2011

Arrêté numéro AM 2011-028 de la ministre des
Ressources naturelles et de la Faune et du ministre
délégué aux Ressources naturelles et à la Faune
en date du 13 juillet 2011

CONCERNANT la levée partielle de la soustraction au
jalonnement, à la désignation sur carte, à la recherche
minière ou à l’exploitation minière de terrains situés
dans le Canton de Normanville, MRC de Caniapiscau,
édictée par l’arrêté en conseil numéro 1554 du 21 mai
1969

LA MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE
LA FAUNE ET LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUX RESSOURCES
NATURELLES ET À LA FAUNE,

VU l’article 17 de la Loi sur les mines (L.R.Q.,
c. M-13.1) prévoyant que cette loi vise à favoriser la
prospection, la recherche, l’exploration et l’exploitation
des substances minérales et des réservoirs souterrains, et
ce, en tenant compte des autres possibilités d’utilisation
du territoire;

VU le paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 304 de
cette loi suivant lequel le ministre peut, par arrêté, réserver
à l’État ou soustraire au jalonnement, à la désignation sur
carte, à la recherche minière ou à l’exploitation minière
tout terrain contenant des substances minérales qui font
partie du domaine de l’État et nécessaire à tout objet qu’il
juge d’intérêt public;

VU l’arrêté en conseil numéro 1554 du 21 mai 1969,
suivant lequel le gouvernement a réservé et soustrait au
jalonnement certains terrains nécessaires à l’établissement
d’installations minières et de voies de transport dans le
Canton de Normanville;

VU l’article 345 de la Loi sur les mines suivant lequel
les règlements de soustraction au jalonnement adoptés en
vertu de la Loi sur les mines (c. M-13) sont réputés être
des arrêtés ministériels;
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CONSIDÉRANT que, afin de rouvrir un terrain à l’activité
minière, il y a lieu de lever partiellement la soustraction
au jalonnement, à la désignation sur carte, à la recherche
minière ou à l’exploitation minière de terrains situés dans
le Canton de Normanville, MRC de Caniapiscau, édictée
par l’arrêté en conseil numéro 1554 du 21 mai 1969;

VU le quatrième alinéa de l’article 304 de la Loi
sur les mines suivant lequel un arrêté ministériel entre en
vigueur le jour de sa publication à la Gazette officielle
du Québec ou à toute autre date ultérieure qui y est
indiquée;

VU l’article 382 de cette loi suivant lequel le ministre
des Ressources naturelles et de la Faune est chargé de
l’application de la Loi sur les mines;

ARRÊTENT CE QUI SUIT :

Lèvent partiellement la soustraction au jalonnement,
à la désignation sur carte, à la recherche minière ou à
l’exploitation minière de terrains situés dans le Canton de
Normanville, MRC de Caniapiscau, édictée par l’arrêté
en conseil numéro 1554 du 21 mai 1969, le terrain qui
fait l’objet de la présente levée partielle étant représenté
sur un plan préparé le 1er juin 2011 et déposé aux archi-
ves de la Direction générale de la gestion du milieu
minier, dont copie est annexée au présent arrêté;

Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec.

Québec, le 13 juillet 2011

Le ministre délégué aux La ministre des Ressources
Ressources naturelles naturelles et de la Faune,
et à la Faune, NATHALIE NORMANDEAU
SERGE SIMARD
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